
Indicateurs

L’accroissement de la concentration des gaz à effet de serre (GES) dans l’atmosphère provoque
un dérèglement avéré du climat. La majeure partie du réchauffement des cinquante dernières
années est imputable aux activités humaines. Les changements climatiques ont eu, ont et auront
des incidences sur la vie des êtres humains, les systèmes écologiques et l’économie dans tous
les pays, avec d’incontournables coûts associés.
L’engagement d’une politique de réduction des gaz à effet de serre au niveau local est devenu
indispensable pour maintenir la qualité de vie et l’attractivité du territoire. 
La mise en œuvre d’un Plan Climat-Energie Territorial permet, outre une réduction des GES et
une économie énergétique, de doter chaque collectivité d’un document d’orientation stratégique,
d’un outil opérationnel d’aménagement et de développement, et d’un support de sensibilisation et
de communication pour les habitants.
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Formateur

Sandra COSTE

Consultante à SEMAPHORES Entreprise, Sandra
COSTE intervient principalement auprès des
entreprises et collectivités sur des stratégies de
conseil liées au réchauffement climatique (Plan
Climat) et au management environnemental
(mise en place de SME, audits, sensibilisations…).
Elle est responsable du Pôle Environnement et
Développement Durable de l’agence SEMAPHO-
RES de Lyon depuis 2007.

Objectifs

• Saisir l’importance d’une action
contre le réchauffement climatique,
à l’échelle locale, et les domaines
d’interventions concernés 

• Appréhender la démarche globale
de la mise en œuvre d’un Plan
Climat  et les objectifs poursuivis 

• Connaître les grandes étapes 
indispensables, de la sensibilisation
au diagnostic en passant par la
concertation et la définition de
plans d’action 

• Comprendre l’articulation en interne
et les mobilisations nécessaires à sa
mise en œuvre 

• Identifier les facteurs de réussite et
les points de blocage potentiels 

Supports remis

• Supports de formation remis sur CD-ROM.
• Projection d’un diaporama Power Point.
• Remise d’un document papier permettant

une prise de note simplifiée et proposant une
bibliographie succincte et des pistes pour
poursuivre la réflexion (revue de presse, 
sites internet…).

Public concerné

• Décideurs, responsables et agents
des collectivités territoriales 
(communes, communauté 
d'agglomérations,  communauté
urbaine, syndicats mixte, conseils
généraux, conseils régionaux)

Si vous avez des questions sur 
l’adéquation entre votre besoin et la
formation proposée, contactez-nous.

Comment réussir son plan Climat-Energie Territorial
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